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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Bonboillon
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DÉVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Ombrières agrivoltaïques

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



240 M€ 
de CA

+ de 1000 
installations 
construites 

+650 MWc 

en exploitation 
~ 260 

collaborateurs

Objectif : 4 GWc en 

service d’ici 2030

Nos chiffres clés
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Bâtiment neuf

Saint-Menoux (03) – France

Puissance : 325 kWc

Mise en service : Septembre 2020

Réalisations
Bâtiment neuf
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Rénovation de toiture

Niort (79) – France

Puissance : 1,6 MWc

Mise en service : Août 2017

Réalisations
Rénovation de toiture
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Ombrières de parking

Limalonges (79) – France

Puissance : 4,4 MWc

Mise en service : Octobre 2017

Réalisations
Ombrières de parking
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Réalisations
Parc au sol

Parc au sol

Saint-Priest-Taurion (87) – France

Puissance : 5 MWc

Mise en service : Mars 2022
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Typologie de terrain : ancienne 

zone de stockage bois

Ancrage : bi-pieux



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de projets agrivoltaïques
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8,5
MWc
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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Bonboillon



Localisation du projet 
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L’exploitation de Marc SAUMONT
Lieu-dit : «Les Champs du Creux »

120 ha de SAU 

Rotation grandes cultures 

(blé, orge, soja, etc.)

 Valorisation des récoltes : coopératives et 

négoce

Exploitation en semi-direct / HVE 3

Nouvelle structure adaptée

à la mécanisation

 

Sécheresse et brûlures de 

plus en plus fréquentes
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Projet Lieu-dit « Les Champs du Creux »

o Commune de Bonboillon

o Val Marnaysien

Surface d’étude 8,9 ha

Surface projet 6,5 ha

Puissance estimative 4,92 MWc

Énergie annuelle estimative 6 153 MWh

Nombre de foyers alimentés 2 230 foyers
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Projet Lieu-dit « Les Champs du Creux »

Carte Communale de 

Bonboillon

Zonage du projet : 

Zone Agricole 

Section ZI / Numéro : 16
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Implantation

Surface d’étude: 

6,5 ha

Emprise au sol 

des panneaux:

1,94 ha

Conservation du sens actuel de 

travail

Zone témoin : 5 483 m²
8,4 % de la surface projet

Accès actuels conservés

Tournières de 14 m

Cout prévisionnel : 5 M€ 
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Coupe Structure
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➢ Les ombrières agrivoltaïques seront soutenues par une structure en acier, ancrée au sol 

grâce à des pieux battus à une profondeur de 2,5 mètres environ suivant les préconisations 

d’une étude de sol

➢ Il n’y aura pas de terrassement particulier car il s’agit d’une structure légère et le terrain est 

plat

➢ La hauteur de passage libre sera de 6 mètres, permettant le passage des engins agricoles. 

La hauteur au faîtage sera de 6,64 mètres environ

➢ La largeur d’un panneau (projeté au sol) sera de 1,1 mètres, avec un espace entre 

les panneaux de 3,16 mètres, assurant un taux de couverture de 31% environ

➢ La longueur des ombrières s’adapte en fonction de la forme de la parcelle

➢ Interpoteau de 14m pour une utilisation mécanisée adaptées aux pratiques de 

Marc Saumont



Pourquoi les ombrières agrivoltaïques ?
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➢ Augmentation du nombre de jours chaud ≥ 30°C du 01/05 au 

15/09 (remplissage des grains de blé d’hiver) d’environ 16 jours 

depuis 1980 (mesuré à Combeaufontaine) soit environ +4,08 

jours/décennie*

➢ Durcissement des conditions hydriques du sol (SWI* < 0,4) avec 

une augmentation du nombre de jours en sécheresse (1991-2022) de 

+2,5 jours par décennie en Haute-Saône 

➢ Exemple sécheresse récente (2023) sur la ferme de Marc Saumont : 

50% de pertes sur le maïs, 20% de perte sur le soja, etc.

*l’Observatoire Régional sur l’Agriculture et le Changement Climatique (ORACLE) en BFC
*Soil Wetness Index : indice d’humidité des sols 
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Apport 

du 

projet

Description de l’apport / de l’atteinte

Amélioration 

du potentiel et 

de l’impact 

agronomique

Oui

 

Non

 

La structure et le taux de couverture ont été optimisés pour favoriser la culture de ces parcelles et pérenniser la 

production, conformément aux attentes du décret II de l'article L. 314-36.

Ces mesures améliorent les qualités agronomiques du sol et visent à augmenter ou maintenir le rendement agricole. En 

cas de baisse locale du rendement, elles contribuent à réduire cette diminution.

Ainsi, cette démarche répond aux exigences du décret et constitue une solution durable pour la mise en culture et la 

pérennisation de la production agricole.

Adaptation au 

changement 

climatique

Oui

 

Non

 

L’ombrage et la protection que la structure apporte permettent de sécuriser les plants et leur production en :

▪ Réduisant le stress hydrique : limite l'évapotranspiration et améliore l'efficience de l'eau.

▪ Créant un écran thermique : protège contre les excès de chaleur, conservant la chaleur lors des épisodes gelants.

Ces mesures permettent de maintenir ou d'augmenter le rendement agricole et d'améliorer la qualité de la production, 

tout en limitant les effets néfastes du changement climatique.

Protection 

contre les 

aléas

Oui

 

Non

 

La structure permet trois protections majeures : 

▪ Réduction de l'effet d'échaudage : l'ombrage des panneaux diminue les risques de brulures causées par un excès de 

rayonnement solaire, protégeant ainsi la qualité de la production agricole. 

▪ Limitation de l'impact de la grêle et des fortes pluies : les panneaux protègeront partiellement les cultures contre les 

dommages physiques causés par la grêle et les fortes précipitations, préservant ainsi la quantité de la production 

agricole. 

▪ Limitation de l’impact du vent grâce à la structure, et donc diminution des conséquences de verses.  

Ces protections majeures permettent de sécuriser les cultures contre les aléas météorologiques ponctuels et exogènes, 

conformément aux exigences du décret, en préservant à la fois la quantité et la qualité de la production agricole.

Amélioration 

du bien-être 

animal

Oui

 

Non

 

Non applicable.

Services apportés à la culture : Loi APER (agrivoltaïsme)
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Insertions paysagères: vue du nord-est (vers le sud)
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Insertions paysagères: vue du sud



23

Raccordement anticipé :

➢ Raccordement prévu au Poste 

Source de Gy, ou idéalement un peu 

avant, à Charcenne (max 9,7 km)

➢ Secteur ENEDIS 

➢ Puissance cumulée des transformateurs 

existants à Gy : 36,2 MWc 

23,6 MWc puissance en file d'attente hors S3REnR 

majorée de la capacité réservée du S3REnR

5,6 MWc déjà raccordés

7 MWc au moins de disponible
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Rétroplanning projet agrivoltaïque :

➢ Dépôt de du dossier d’Examen au Cas par Cas : 6 février 2025 ; dispense d’Etude d’Impact obtenue fin mars

➢ Lancement de l’Étude Préalable Agricole (EPA) : 31 mars 2025 avec rendu anticipé pour fin juin / début juillet

➢ Dépôt du Permis de Construire (PC) dans la foulée mi-juillet 2025

➢ Instruction PC : mi-novembre 2025

➢ Proposition de Raccordement avant Complétude (PRAC) décembre 2025

➢ Appel d’offre Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) : décembre 2025 ou mars 2026

➢ Signature du bail : avril/mai 2026 ou septembre/octobre 2026

➢ Mise en service : décembre 2026 ou mars 2027
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Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) (1): 

« L’imposition forfaitaire des entreprises de 

réseaux (IFER) est une taxe prélevée au profit des 

collectivités territoriales ou d'organismes 

divers. »

Projet à Bonboillon :

➢ 3.479€ / KWc pendant les 20 premières années (soit 17 332 €/an pendant 20 ans) 

➢ puis 8.36€ / KWc (soit 41 650 €/an pendant 10 ans)

Répartition : 

Commune : 20% 

EPCI : 50%

Département : 30% 
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Financement participatif (2) : Technique Solaire x Lendopolis 

Technique Solaire x Lendopolis : 

Mise en place de financement participatif depuis quelques 
temps pour faire profiter les résidents du département 
(ainsi que des départements limitrophes) d’une épargne 
sûre, finançant la transition écologique proche des chez eux

Conditions : 

Le taux de rémunération annuel est de 6%

Ces collectes sont accessibles à partir de 20€ 

Départements de collecte :18, 28, 41, 45, 58, 77, 

89, 91 pour un projet dans le Loiret (45)
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Autoconsommation collective (3) :

L’Autoconsommation Collective est un dispositif de partage local d’électricité solaire entre des 

sites producteurs et consommateurs. Il permet à des consommateurs de profiter d’énergie 

renouvelable produite localement, de manière flexible et sans engagement. 

>> Simple contrat de vente ACC entre Technique Solaire et le consommateur (dans 

un rayon de 2km de nos centrales, 20km possible en zone rurale)

>> Pas d’engagement sur la durée, les consommateurs peuvent sortir de 

l’opération à tout moment

>> Tout kWh consommé via l’opération est déduit de la facture d’électricité 

traditionnelle, et facturé à un prix préférentiel

>> Conservation du fournisseur traditionnel et consommation des kWh produits par 

la centrale aux heures identifiées avec le consommateur (par exemple uniquement les 

heures pleines)

>> Pas de travaux de raccordement entre les sites, il s’agit d’un simple contrat de 

fourniture d’électricité, Technique Solaire réinjecte la totalité de la production sur le 

réseau En résumé pour le consommateur : 

Simple contrat entre Technique Solaire et le consommateur (sans changer de 

fournisseur traditionnel) >> pas besoin de raccordement physique

Prix avantageux, en dessous du prix d’achat classique

Achat du complément d’électricité nécessaire par le consommateur auprès du 

fournisseur traditionnel

Pas d’engagement
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Exemple d’opération en cours : 

Vente auprès du voisin de monsieur Crochet, hébergeur d’un 

bâtiment agricole Technique Solaire : 

Deux points de consommation:

>> Jimmy Renaud (gérant de la SCEA) : consommation totale 

d’environ 5 MWh /an. 

>> SCEA LE FIEF DU MOULIN (exploitation de monsieur 

Renaud) : sur un volume de 45 MWh /an. 

Démarrage de l’opération : 01/08/2025

Notre-Dame-de-Riez (85270)

CROCHE01 SCEA Fief 

du moulin

Jimmy Renaud

 (domicile)
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Annexe : Dispense d’Etude d’Impact 



MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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R a o u l  S A N T I A R D
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